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Éditorial 

Développer le territoire et vivre en harmonie  

 

Il y a 15 ans, nos huit communes décidaient de mutualiser certaines compétences et moyens 
pour plus d’efficacité au service des habitants. La communauté de communes de l’ACSOR 
(association des communes du sud-ouest de Rennes) naissait. Dans un contexte contraint, il 
faut sans cesse optimiser l’action conjointe des communes et de l’intercommunalité et, 
encore plus, jouer collectif. 

A l’instar des équipes municipales qui disposent chacune d’un programme, je souhaite que, 
dans le cadre des compétences déléguées par les communes, nous inscrivions nos actions 
dans une perspective globale qui concilie à la fois le quotidien et une vision à plus long 
terme. Ce projet guidera notre action communautaire pour les 5 ans à venir. 

Développer le territoire . C’est bien sûr, développer les zones d’activités économiques et 
l’emploi et mettre en valeur le tourisme. C’est aussi agir pour un aménagement équilibré du 
territoire entre la campagne et les bourgs. Cela ne se décrète pas, mais se construit peu à 
peu, avec méthode et volonté. 

Vivre en harmonie . C’est d’abord développer les solidarités pour ceux qui ont besoin des 
sécurités élémentaires : logement, emploi, insertion, … C’est aussi faciliter l’accès de tous 
aux services, à la culture, à la pratique sportive, aux loisirs, aux transports, … C’est encore 
contribuer concrètement à réduire l’impact de notre activité sur l’environnement, dans ce 
domaine nous devons être exemplaires. 

L’intercommunalité, un atout.  Au sein de l’ACSOR, et dans le périmètre des compétences 
partagées, les communes sont intimement associées et mobilisées pour l’intérêt général. 
Pour cela le rôle des délégués communautaires est capital pour faire vivre un 
fonctionnement harmonieux, solidaire et efficace. 

 

Ce projet réussira si chacune et chacun se l’approprie. Bâti à partir des propositions 
élaborées par les commissions de travail mises en place dès avril 2008, il tient compte à la 
fois des acquis, des atouts et du contexte de notre territoire. Nous devrons aussi rester 
ouverts sur notre environnement qui évolue en permanence, entretenir des partenariats et 
saisir les opportunités qui se présenteront. 

Vivre aujourd’hui pour préparer demain. A notre échelle et ensemble, faisons-le ! 

 

Guy APPÉRÉ 

Président de la Communauté de Communes ACSOR 
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Les orientations 

 

 

·  Développer l’activité et le tourisme  pour  rendre notre territoire attractif  

 

·  Aménager le territoire  pour un accès équitable aux services  

 

·  Développer les solidarités  pour  accompagner ceux qui en ont besoin 

 

·  Faciliter l’accès à la culture, aux sports et aux loisirs  pour favoriser 
l’épanouissement 

 

·  Agir pour l’environnement  et être exemplaire pour le développement durable 

 

·  Entretenir l’esprit collectif  et se donner les moyens d’agir  
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Développer l’activité économique et le tourisme  
pour rendre notre territoire attractif 

« L’Acsor gère 7 zones d’activités économiques » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Situé à proximité de l’agglomération rennaise et bien desservi par les voies routières rapides Rennes 
– Redon et Rennes – Nantes, le territoire de l’ACSOR bénéficie d’un environnement économique 
privilégié. 

Pour assurer, dans un contexte global devenu incertain, un développement économique de qualité et 
respectueux de son territoire, l’ACSOR a engagé une étude pour élaborer un schéma de 
développement des zones d’activités économiques. Cette étude conduira à l’amélioration de la lisibilité 
de l’offre des zones d’activités, la mise en place d’une véritable stratégie d’implantation d’entreprises 
et la création de nouvelles zones d’activités. 

Notre territoire offre aussi une activité majeure, l’agriculture. Il s’agit de la soutenir, par exemple en 
facilitant et encourageant les initiatives qui viseront à l’autonomie des exploitations par la 
diversification des activités et la réduction des charges énergétiques ou qui rechercheront la qualité 
alimentaire. 

La Vilaine qui parcourt notre territoire, nos paysages vallonnés et bocagers et le réseau de chemins 
de randonnée sont des atouts touristiques que nous devons conforter et mettre en valeur par des 
activités touristiques, autour du nautisme, de la randonnée et de l’hébergement par exemple. 

Enfin, le développement qu’il soit économique, agricole ou touristique se fonde sur les hommes et les 
femmes des entreprises et des nombreux réseaux ; nous devrons contribuer à faciliter et entretenir 
ces relations entre personnes. 
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Objectif 1 : améliorer l’offre existante, la 
rendre plus lisible et attractive 
Actions pour y parvenir :  

Assurer l’entretien des zones 
d’activités. Une convention avec les 
communes d’implantation et un règlement 
intérieur des zones seront mis en place. 

Communiquer vers les entreprises et 
les investisseurs (Internet, plaquettes, 
signalétiques, …). 

Mettre en œuvre la charte d’urbanisme 
commercial, signée le 22 décembre 2008, pour 
renforcer la fonction commerciale de proximité, 
garantir un équilibre entre centres villes et 
pôles périphériques, favoriser l’échange 
commercial et artisanal sur le territoire et pour 
concilier les formes de distribution. 

 
Objectif 2 : favoriser et accompagner 
l’implantation de nouvelles entreprises 
Actions pour y parvenir : 

S’impliquer dans les réseaux, être à 
l‘écoute et répondre avec réactivité aux 
sollicitations.  

Se tourner vers les secteurs d’avenir 
pour diversifier l’activité : éco activités 
(construction, …), la logistique industrielle, et 
les équipements des moyens de transports 
(trains, voitures, bateaux, avions, …). 

 
Objectif 3 : créer de nouvelles zones 
d’activités 
Actions pour y parvenir : 

Adopter une politique foncière 
volontariste en relation avec le schéma de 
cohérence territoriale et les plans locaux 
d’urbanismes (cf axe « aménager le 
territoire »). 

Prendre en compte les évolutions du 
contexte et de l’environnement (barreau routier 
sud-est). 

S’engager dans une politique de 
qualité de services, d’aménagements et 
paysagères (label « qualiparc»). 

Anticiper les besoins futurs des 
entreprises, par exemple en préparant le 
développement des communications 
numériques (fibre optiques). 

 
 
 
 
 

Objectif 4 : accompagner les évolutions 
du monde agricole 
Actions pour y parvenir : 

Soutenir les manifestations qui valorisent 
le monde agricole (Comice, salon Ille et bio, …). 
 Soutenir les initiatives et les projets qui 
visent à la diversification des activités des 
exploitations, à la réduction des charges 
énergétiques et la qualité alimentaires 
(construction de l’éco pôle, « mieux manger en 
restauration collective »). 

 
Objectif 5 : construire et valoriser une 
offre touristique 
Actions pour y parvenir : 

Soutenir le tourisme fluvial : 
·  Aménager, en relation avec les communes, 

les sites de la Courbe (Bourg des Comptes), 
de la cale de Pont-Réan et de la Mare aux 
Mortiers (Saint Senoux). 

·  Soutenir l’activité nautisme par la participation 
financière à la création d’équipements. 

Soutenir le tourisme rural : 
·  Entretenir et promouvoir le réseau de 

chemins de randonnée du territoire (dont les 
sentiers d’interprétation et la maison des 
énergies). 

·  Favoriser la construction d’une offre 
d’hébergement et les canaux de 
commercialisation. 

·  Prendre place au sein du pays touristique des 
Portes de Bretagne pour faire connaître et 
mettre en valeur notre offre touristique. 

 
Objectif 6 : entretenir des relations avec 
les entreprises et les organismes 
institutionnels dédiés à l’économie et à 
l’emploi 
Actions pour y parvenir : 
 Créer un réseau de correspondants 
(unions de commerçants et d’artisans, 
correspondant de chaque ZA) et l’entretenir par 
des rencontres régulières et utiles. 
 Associer les entreprises (industriels, 
services, commerçants, artisans, agriculteurs, …) 
à nos réflexions les concernant. 
 Etre présent aux côtés des entrepreneurs 
et favoriser les réponses à leurs demandes de 
services (transports, restauration, formation, 
services de proximité, …). 
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Aménager le territoire pour  
un développement durable  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’élaboration du schéma de cohérence territoriale (SCOT) par le Pays des vallons de Vilaine a posé 
plusieurs objectifs ambitieux pour : 

·  favoriser la densification des bourgs existants et agir contre l’étalement urbain,  

·  valoriser les paysages et les espaces naturels de qualité,  

·  soutenir le maillage territorial et permettre un développement plus solidaire. Au-delà des 
compétences de la communauté de communes, ces objectifs seront repris et mis en œuvre 
par les communes à l’aide de leurs plans locaux d’urbanismes (PLU). 

Dans le cadre de ses actions, l’ACSOR doit également y concourir, par une optimisation du foncier, 
par exemple lors de l’extension et la création de zones d’activités ou de l’implantation des nouveaux 
équipements communautaires, pour construire un aménagement équilibré du territoire qui offre un 
accès aisé de tous les habitants aux services proposés par la communauté de communes. 

 

 

 

Les 8 communes,  membres de l’ACSOR, 
(Baulon, Bourg des Comptes, Goven, Guichen, 
Guignen, Laillé, Lassy, Saint Senoux) 
appartiennent aussi au territoire du Pays des 
vallons de Vilaine. 



��������	
���
������
���� � �
����������������������������������������������
������������������������������������
Objectif 1 : économiser le foncier 

Actions pour y parvenir : 

La création de nouvelles zones 
d’activités, l’extension des zones existantes, la 
création de nouveaux services et équipements 
consomment du foncier. Cette consommation 
peut nuire aux objectifs de maintien de 
l’activité agricole sur le territoire. Pour 
optimiser notre développement, nous devrons 
donc être économes et préférer autant que 
possible les solutions qui préservent les 
surfaces agricoles ou les espaces naturels de 
qualité ou qui utilisent les voies de 
communication existantes. 

 

Objectif 2 : construire un 
développement équilibré du territoire 

Entre campagne et bourgs, entre 
petites communes rurales et celles, plus 
importantes, qui présentent des 
caractéristiques plus urbaines, notre 
communauté réunit environ 26 000 habitants. 
Chacun d’eux doit pouvoir accéder en un 
temps raisonnable (20 minutes) aux services 
que nous leur proposons.  

Actions pour y parvenir : 

Construire un maillage territorial. Le 
choix du site d’implantation de nouveaux 
services communautaires doit se faire sur la 
base de critères économiques (fréquentation, 
coûts de fonctionnement, synergies avec 
d’autres équipements, …), mais ces critères 
devront être équilibrés par d’autres critères 
traduisant la volonté communautaire d’éviter 
leur concentration systématique en un même 
lieu et de partager équitablement les 
éventuelles retombées permises par ces 
services. 

Permettre l’accès de tous aux 
services. Ce sera l’extension, après 
l’expérimentation en 2009, du transport à la 
demande et du transport intermodal. 

 



��������	
���
������
���� � �
����������������������������������������������
������������������������������������

Développer les solidarités pour 
 accompagner ceux qui en ont besoin 

 

 

Dans une société harmonieuse chacun, à un moment ou à un autre peut compter sur l’appui de la 
collectivité. Dans le cadre des compétences confiées par les communes, les domaines où doivent 
s’exercer ces solidarités couvrent l’insertion, l’accès au logement, l’accueil des gens du voyage, les 
personnes âgées, l’accès à l’emploi, … 

Un tiers de la population de notre territoire à moins de 20 ans, cette jeunesse est notre avenir, elle 
mérite toute notre attention. 
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Objectif 1 : consolider et développer le 
chantier d’insertion 

Actions pour y parvenir : 

Pérenniser le chantier d’insertion en 
conventionnant avec le conseil général. 

Établir avec chacun des bénéficiaires 
et les partenaires, des objectifs individuels 
d’insertion. 

Valoriser l’image du chantier en faisant 
connaître ses réalisations. 

Développer les partenariats avec les 
structures équivalentes pour bénéficier de 
partages d’expériences. 

Développer les partenariats avec les 
clients du chantier en développant de 
véritables relations clients – fournisseurs. 

 

Objectif 2 : favoriser l’accès au 
logement 

Actions pour y parvenir : 

Garantir un niveau de production et 
une maîtrise de la construction de logements 
avec une volonté d’équilibre social et territorial 
et de diversification. Cette action sera conduite 
et quantifiée, en lien avec les communes, dans 
le cadre du PLH, après l’adoption du SCOT. 

Poursuivre l’action de sensibilisation 
des habitants et des opérateurs de l’habitat 
dans le cadre de la politique environnementale 
conduite via le Pays des vallons de Vilaine. 
Cette action pourra être retenue dans le 
prochain contrat de territoire qui nous associe 
avec le Conseil général. 

Mettre à disposition des logements 
pour pouvoir loger temporairement des 
personnes en difficulté dans l’attente de 
trouver des solutions durables de relogement. 
Outre la disponibilité de logements se posent 
aussi les questions d’accompagnement des 
personnes. Cette action sera conduite au 
cours de l’année 2009. 

Modernisation du service d’inscription 
des demandes de logements sociaux pour 
tenir compte des nouveaux dispositifs et pour 
un service plus performant en lien avec les 
communes. 

Objectif 3 : accueillir les gens du 
voyage 

Actions pour y parvenir : 

Poursuivre l’accueil de cette population 
et la gestion de l’aire d’accueil en lien avec le 
réseau de partenaires. 

Actualiser le projet social. 
Agir pour l’amélioration de l’image de 

cet accueil, en organisant diverses initiatives 
telles que journées portes-ouvertes et 
animations thématiques. 

 

Objectif 4 : agir pour les personnes 
âgées 

Actions pour y parvenir : 

Soutenir financièrement les 
associations qui agissent dans ce domaine 
(ADMR, services de soins à domicile, CLIC…). 
 
Objectif 5 : favoriser l’accès à l’emploi 

Actions pour y parvenir : 

Financer les organismes tels que Point 
Accueil Emploi, Mission Locale, associations 
intermédiaires. Contractualiser la charte pour 
la MEIF, … 

Édifier un bâtiment pour accueillir en 
un même lieu ces structures et offrir aux 
agents et aux divers publics concernés de 
meilleures conditions matérielles. Cette action 
permettra aussi une meilleure identification. 

 

Objectif 6 : se tourner vers la jeunesse 

Actions pour y parvenir : 

Conforter et pérenniser les actions du 
Point Information Jeunesse pour faciliter le 
passage à l’âge adulte et ainsi l’accès à 
l’autonomie. 

Financer les animations proposées 
aux jeunes en lien avec les dispositifs 
communaux. Pour mémoire et sous réserve 
que le besoin subsiste, ce pourrait être 
l’animation d’été et les séjours ski. 
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Faciliter l’accès à la culture, aux sports et aux l oisirs pour 
favoriser l’épanouissement 

 
 

 

 

Dans une société harmonieuse, la culture, le sport et les loisirs tiennent une place centrale. Il s’agira 
de développer ces pratiques et de favoriser les liens entre artistes et habitants ainsi qu’entre 
associations. 

Loin des discours convenus, deux actions phares sont à noter : l’école intercommunale de musique 
qui agit pour démocratiser l’accès à la musique et veut jouer un rôle pivot dans la politique culturelle 
du territoire ainsi que celui, à l’échelle du pays, d’école du pays. Et l’office cantonal d’animation 
sportive par son rôle fédérateur. 

Enfin, les habitants du territoire, de tout âge, expriment le besoin d’une piscine pour des activités de 
loisirs, scolaires, sportives ou de bien-être. 
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Objectif 1 : développer une politique 
culturelle 

Si aujourd’hui le territoire est pourvu 
en équipements pouvant accueillir des 
spectacles, on compte peu de professionnels 
aptes à définir et engager un programme 
artistique autour de ces lieux de diffusion. 
Hormis dans la commune-centre, l’animation et 
la programmation s’appuient sur des 
associations locales ou des initiatives 
ponctuelles. 

Actions pour y parvenir :  

Constituer une offre globale cohérente 
à partir des initiatives et engager un projet 
artistique fort. 

Favoriser la mobilité et la fidélisation 
des publics. 

Ouvrir la culture et valoriser le 
patrimoine culturel à toute la population. 

 

Objectif 2 : favoriser l’accès à la 
musique 

L’école intercommunale de musique, 
Musicole, est le fer de lance de cette volonté, 
500 élèves des 8 communes, 30 professeurs 
reconnus. 

Actions pour y parvenir : 

S’engager dans le projet de création 
d’une école de musique de pays en lien avec 
le Conseil Général. 

Démocratiser l’accès à la musique 
notamment en allant au devant des publics 
distants de ces pratiques pour des raisons 
financières, de localisation ou pour des 
habitudes culturelles. 

 
 
 

Objectif 3 : soutenir la vie associative 

En complément des politiques communales. 

Actions pour y parvenir : 

Poursuivre et amplifier le soutien 
accordé à l’office cantonal d’animation sportive 
(OCAS). Cette action revêt plusieurs formes : 
le soutien financier, la signature d’une 
convention et la réflexion engagée pour définir 
une politique sportive à l’échelle du territoire. 

Chaque année, l’ACSOR apporte des 
subventions de fonctionnement aux 
associations sous réserves du respect de 
plusieurs critères. 

 

Objectif 4 : permettre la construction 
d’une piscine 

Les programmes scolaires ont des exigences 
accrues en matière de pratique de la natation, 
la croissance démographique et les nouveaux 
modes de vie des habitants font que le besoin 
d’une piscine déjà exprimé dans le passé est 
aujourd’hui ressenti très fortement par une très 
large part de la population. L’impact d’un tel 
équipement dépasse le territoire de la 
communauté de communes et son coût de 
possession (investissement et fonctionnement) 
pèsera sur les ressources financières. Il 
importe donc, le plus tôt possible, de mobiliser 
les acteurs concernés et d’en estimer les 
conséquences prévisibles. 

Actions pour y parvenir : 

Réaliser une étude de faisabilité. Cette 
étude devra éclairer sur les impacts attendus 
sur les équipements en service ou en projet 
ainsi que sur les conséquences prévisibles sur 
le territoire (autres projets, finances, modes de 
vie, équilibre territorial…) Cette étude sera 
conduite en 2009. 

Conduire une étude de réalisation, si 
les conclusions de l’étude de faisabilité sont 
positives. Les conclusions de cette étude 
conditionneront l’éventuelle réalisation qui 
interviendrait au plus tôt à partir de 2012. 
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Agir pour l’environnement  
et être exemplaire pour le développement durable 

 

 

 

Les citoyens que nous sommes, subissent de plus en plus les conséquences d’un environnement qui 
se dégrade comme les dérèglements climatiques dus au réchauffement du globe. Un rapide tour 
d’horizon de l’état de notre planète peut nous laisser dubitatifs, voire impuissants. Heureusement, les 
associations mais aussi les collectivités, entreprennent des actions afin de faire évoluer nos 
comportements pour diminuer notre empreinte écologique, cette pression que nous exerçons tous les 
jours sur notre planète.  

Notre volonté politique dans ce domaine est notamment matérialisée par le CEPE (Contrat Eau 
Paysage Environnement),� qui est un engagement entre plusieurs partenaires : le Conseil Général, le 
Pays des vallons de Vilaine et le SMICTOM du NAR. Nos moyens sont déjà humains (animateurs et 
techniciens) et financiers (avec nos partenaires) mais c’est aussi une méthode, celle d’une vision 
partagée et une implication conjointe de tous les acteurs, qui passera par des actions pédagogiques, 
l’amélioration du cadre de vie et un rôle démonstratif. 
 
En conclusion, notre pratique amène de nombreuses réflexions et finalement de l’espoir dans notre 
action de tous les jours. Chacun, à sa mesure, peut participer à ce défi mondial : vivre en harmonie 
avec la planète. 
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Objectif 1 : agir pour la qualité de l’eau 
 
Actions pour y parvenir :  

Conduire les actions du service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) et 
créer les conditions d’un comité d’usagers.  

Définir et conduire, en lien avec le 
Conseil Général, le programme de replantation 
des haies bocagères. 

 

Objectif 2 : agir pour l’énergie 

Actions pour y parvenir : 

Édifier la maison des énergies (Moulin 
du Ritoir à Lassy). 

Contribuer au financement des actions 
de conseil en énergies délivrés par un expert 
du Conseil Général aux collectivités du 
territoire. 

Inciter financièrement les opérateurs à 
réaliser des logements économes en énergie 
et être exemplaire pour nos propres 
réalisations. 

Soutenir les organismes (ex. 
Covoiturage +) et les dispositifs permettant les 
économies d’énergie consacrée aux transports 
(aire de covoiturage, stationnement à proximité 
des haltes SNCF, utilisation de gaz naturel, 
…). 

Inciter aux transports en commun, 
pour cette action on notera l’expérimentation 
du transport intermodal dès 2009 et la réflexion 
sur les déplacements internes au territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Objectif 3 : développer et soutenir des 
actions pédagogique 

Actions pour y parvenir : 

Concevoir et préparer un nouveau 
contrat « eau – paysage – environnement ». 

Mettre en œuvre les initiatives inscrites 
dans l’action « mieux manger en restauration 
collective ». 

Promouvoir les actions mises en 
œuvre par le SMICTOM pour la collecte, le tri, 
le recyclage et le traitement des déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretenir l’esprit collectif  
et se donner les moyens d’agir 
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Dans un contexte économique contraint et pour le moins incertain, marqué à la fois par la baisse 
annoncée des soutiens financiers et les difficultés rencontrées par des entreprises, la collectivité, 
investisseur important, à le devoir de poursuivre son action dans le territoire. Pour cela une gestion 
rigoureuse des dépenses de fonctionnement et un pilotage précis de la conduite des projets et le 
recours aux partenariats avec, par exemple, le Pays des vallons de Vilaine, la Région Bretagne et le 
Conseil Général 35, permettront à la fois la poursuite d’une aide financière substantielle aux 
communes et l’offre accrue de services et d’équipements à la population. 

Notre projet réussira si chacun se l’approprie et y contribue. L’esprit communautaire ne se décrète 
pas, il se construit peu à peu par une information large, l’ouverture aux propositions et la réalisation 
d’une ambition commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 1 : optimiser les finances 
communautaires dans un contexte 
économique contraint 

Actions pour y parvenir :  

Contenir les charges de 
fonctionnement, pour cela le recours à la sous-
traitance pourra être envisagé pour les actions 
ne relevant pas de notre cœur d’activité 
(entretien par exemple). 

�������� �
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Piloter les projets. 
 

Objectif 2 : entretenir l’esprit 
communautaire 

Actions pour y parvenir : 

Permettre aux élus de bien se 
connaître et de partager leurs points de vue. 
Pour cela des actions de formations et des 
conférences seront organisées par l’ACSOR, 
les travaux en sous-groupes seront 
encouragés, les travaux en commissions 
permettront d’élaborer des propositions. 

Mutualiser des moyens. Au-delà des 
reversements financiers maintenus, le prêt de 
moyens matériels et les rencontres entre 
agents et/ou élus autour d’un thème d’actualité 
seront accentués tandis qu’une réflexion sera 
engagée pour mettre des compétences ou des 
actions telles que l’achat public durable ou 
groupement d’achat à disposition des 
communes. 

Faire connaître aux élus des 
communes les actions de l’ACSOR, des 
rencontres par exemple au moment de la 
parution du rapport d’activité seront 
organisées, l’information privilégiée des élus 
communaux sur l’action de l’ACSOR sera 
organisée. 

Informer la population, ce sera par 
exemple le bulletin et le site Internet, ce sera 
aussi la signature régulière de notre action et 
des relations plus fréquentes avec la presse et 
la radio locale. 

Entretenir des relations avec les 
entreprises et entretenir la notoriété de la 
communauté de communes. Des outils comme 
une plaquette, le site Internet et Cartoparc 
seront utilisés, ils seront aussi complétés par 
des rencontres thématiques régulières. 

Associer les agents à la définition et la 
réalisation du projet de territoire. Les agents 
qui travaillent quotidiennement au sein de 
l’ACSOR sont idéalement placés pour donner 
leur avis et suggérer des actions. Il s’agira de 
créer des conditions pour favoriser cette 
expression. 

 
 
 
 

Objectif 3 : accentuer les partenariats 

Actions pour y parvenir : 

Entretenir des relations régulières avec 
les partenaires naturels que sont le Conseil 
Général 35 et le Conseil Régional de Bretagne 
au-delà de l’occasion des contrats de territoire 
et de Pays. 

Prendre toute notre place dans les 
structures du Pays des vallons de Vilaine, le 

Pays touristique des Portes de Bretagne, le 
SMICTOM, … et y être force de proposition. 

S’associer pleinement aux réseaux 
existant formels ou informels qui réunissent 
des compétences autour des thèmes tels que 
l’économie, l’emploi, l’insertion, … 

Entretenir des relations et partager les 
expériences avec les collectivités voisines. 
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Annexes 
 
1. La composition du conseil communautaire 

·  Titulaires et suppléants, rôle du conseil 
·  Composition du bureau, rôle du bureau 
 

2. Les commissions de travail 

Rôle et composition des commissions 

 

3. Les compétences de l’ACSOR 

Résumé des compétences déléguées par les communes 

 

4. Les services de l’ACSOR 

 « qui fait quoi » 

Quelques contacts utiles 

 

5. Des contrats structurants, le contrat de Territo ire et le contrat de Pays 
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Annexe 1   
Le Conseil Communautaire 

 
Le Conseil Communautaire est l'organe politique délibérant de la Communauté de Communes, ses 
membres sont les représentants des communes. Il se réunit environ une fois par mois en séance 
publique. Il délibère sur les grands projets et vote les budgets.  

 
Commune de BAULON :  

Délégués titulaires : Jean-Paul RIU, Paul CHASLES, Jean-Marc RENAUD 

Délégués suppléants : Isabelle PAQUET, Stéphane DAVID, Jean-Paul CRAMBERT 

 
Commune de BOURG DES COMPTES : 

Délégués titulaires : Pierre DANO, Yannick LEGOURD, Christian LEPRÊTRE, Michel BACHELOT 

Délégués suppléants : Jean-Luc BEAULIEU, Laurent DEHOUCK, Pierre LAURENT, Annick 
HOUGUET 

 
Commune de GOVEN : 

Délégués titulaires : Philippe GOURRONC, Jean-Pierre GOUGÉON, Armelle SAULNIER, Pascal 
CROSLARD, Joseph RUFFAUT, Annick LERAY 

Délégués suppléants : Norbert SAULNIER, Alain CHRISTOPHE, Karine GEORGEAIS, Gérard 
PASCAL, Philippe RIUS, Olivier TORTELIER 

 
Commune de GUICHEN : 

Délégués titulaires : Joël SIELLER, Christiane DELFAU, Michel LE PAGE, Freddy 
THIBURCE, Sylvana BIGOT, Didier LE DIAGON, Sylvie FLATTOT, Daniel LEPORT, Élif RICAUD 

Délégués suppléants : Yves HELIGON, Alain GAUTIER, Bernadette ANDRÉ, Christian BALLARD, 
Anne-Lise CHÉRADAME, Brigitte MOUCHOUX, Anne NICOT, Patricia PIANET, Annie QUINTIN 

 
Commune de GUIGNEN : 

Délégués titulaires : Jean-Pierre LETOURNEL, Hubert GUEUTIER, Christian REBOUX, Michel 
PIQUET, Jean-Claude GUILLEME 

Délégués suppléants : Jocelyne FLORI, Martine PRIOUL, Noëlle BAGOT, Yvonne CALLOCH, Gervais 
CLOTEAUX 

 
Commune de LAILLÉ : 

Délégués titulaires : Guy APPPÉRÉ, Pascal HERVÉ,  Dominique AUBIN, Jean-Jacques FLACH, 
Nadia PINSON, Jean-Paul VUICHARD 

Délégués suppléants : Jean-Yves LE COQ, Gisèle JÉGO, Anne LE COURIAUD, Erwan 
DUGOR, Patrick LEMESLE, André LE TRAON 
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Commune de LASSY :  

Délégués titulaires : Didier LE CHÉNÉCHAL, Véronique LEDUC, Émile BESNEUX 

Délégués suppléants : Franck NOËL, Christian MOINEAU, François LEMERLUS 

 
Commune de SAINT SENOUX : 

Délégués titulaires : Bernard GAVAUD, Jean Pierre CORMIER, Alain RIMASSON 

Délégués suppléants : Frédérique GALIPOT, Annie RIALLAND, Dominique THÉZÉ 
 

Le bureau 

Le Bureau de l'ACSOR réunit 10 personnes : le Président, les 7 Vice-présidents et les 2 maires qui 
n'ont pas de fonction de vice-président. Il a reçu délégation du Conseil communautaire pour traiter 
directement les affaires courantes, il en rend compte au conseil communautaire, ce qui permet au 
conseil communautaire de se concentrer sur les dossiers essentiels. 

Rôle exécutif du bureau : c’est une instance qui a une vue globale sur le travail des commissions, ce qui lui 
permet de préparer les ordres du jour du Conseil Communautaire. 
Rôle décisionnel du conseil communautaire : L’ACSOR est représentée par 39 délégués 
communautaires formant le Conseil Communautaire. Cet organe politique délibérant gère la 
Communauté de Communes. On parle de représentation indirecte puisque les délégués sont élus par 
les conseillers municipaux des communes membres, eux même élus au suffrage direct lors des 
élections municipales. 

 
Président : organe exécutif  
M. Guy APPÉRÉ   
(1er adjoint à Laillé)  

 
  5ème vice-président  

  M. Bernard GAVAUD   

  (Maire de Saint Senoux)  

 
  1er vice-président  
  M. Philippe GOURRONC   
  (Maire de Goven)  
 

 
  6ème vice-président  
  M. Didier LE CHÉNÉCHAL   
  (Maire de Lassy)  
 
 

 
  2ème vice-président  

  M. Jean-Pierre LETOURNEL   

  (Maire de Guignen)  

 

 
  7ème vice-président  
  M. Jean-Paul RIU    
  (Maire de Baulon)  
 

 
  3ème vice-président  

  M. Freddy THIBURCE   

  (Conseiller municipal délégué de   
Guichen)  

 
M. Joël SIELLER   
(Maire de Guichen) 

 
  4ème vice-président  
  M. Pierre DANO   
  (Maire de Bourg des Comptes)  

 
M. Pascal HERVÉ   
(Maire de Laillé) 
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Annexe 2 
Les commissions, force de propositions  

Les commissions de travail mènent des réflexions sur les grands projets et sont force de propositions 
pour le Conseil Communautaire. Définies en fonction des compétences de la Communauté de 
Communes, elles sont composées d'élus communautaires (titulaires et suppléants) et de techniciens 
référents qui co-animent la commission avec leur président respectif. 

Pôle moyens généraux  

Guy Appéré , Président de la commission Finances, 
Coordination et Personnel 
Membres : Isabelle PAQUET (Baulon), Pierre 
LAURENT (Bourg des Comptes), Yannick LEGOURD 
(Bourg des Comptes), Annick LERAY (Goven), 
Sylvana BIGOT (Guichen), Daniel LEPORT (Guichen), 
Joël SIELLER (Guichen), Yves HÉLIGON (Guichen), 
Jean-Pierre LETOURNEL (Guignen), Gisèle JÉGO 
(Laillé), Franck NOËL (Lassy), Jean-Pierre CORMIER 
(Saint Senoux) 

Bernard Gavaud , Président de la commission 
Patrimoine communautaire, Logistique et 
Communication 
Membres : Stéphane DAVID (Baulon), Pierre LAURENT 
(Bourg des Comptes), Annick LERAY (Goven), Anne 
NICOT (Guichen), Sylvana BIGOT (Guichen), Christian 
REBOUX (Guignen), André LE TRAON (Laillé), Alain 
RIMASSON (Saint Senoux) 

Pôle service à la population  

Jean-Paul Riu , Président de la commission Politique 
sociale et jeunesse, Logement d’urgence, Accueil des 
gens du voyage 
Membres : Annick HOUGUET (Bourg des Comptes), 
Michel BACHELOT (Bourg des Comptes), Armelle 
SAULNIER (Goven), Bernadette ANDRÉ (Guichen), 
Brigitte MOUCHOUX (Guichen), Christiane DELFAU 
(Guichen), Sylvie FLATTOT (Guichen), Jean-Claude 
GUILLEME (Guignen), Nadia PINSON (Laillé), Jean-
Yves LECOQ (Laillé), Véronique LEDUC (Lassy), 
Alain RIMASSON (Saint Senoux) 

Philippe Gourronc , Président de la commission 
Culture, Sports et Loisirs 
Membres : Jean-Marc RENAUD (Baulon), Laurent 
DEHOUCK (Bourg des Comptes), Pierre DANO (Bourg 
des Comptes), Christiane DELFAU (Guichen), Sylvie 
FLATTOT (Guichen), Annie QUINTIN (Guichen), 
Martine PRIOUL (Guignen), Patrick LE MESLE (Laillé), 
Anne LE COURIAUD (Laillé), Véronique LEDUC (Lassy) 
Annie RIALLAND (Saint Senoux) 

 

Pôle développement du territoire  

Freddy Thiburce , Président de la commission 
Développement économique et Aménagement de 
l’espace 
Membres : Isabelle PAQUET (Baulon), Laurent 
DEHOUCK (Bourg des Comptes), Yannick LEGOURD 
(Bourg des Comptes), Philippe RIUS (Goven), Jean-
Pierre GOUGÉON (Goven), Élif RICAUD (Guichen), 
Patricia PIANET (Guichen), Michel LEPAGE 
(Guichen), Hubert GUEUTIER (Guignen), Pascal 
HERVÉ (Laillé), Erwan DUGOR (Laillé), Christian 
MOINEAU (Lassy), Jean-Pierre CORMIER (Saint 
Senoux) 

Pierre Dano , Président de la commission 
Développement touristique, Habitat et Transport à la 
demande 
Membres : Paul CHASLES (Baulon), Pierre LAURENT 
(Bourg des Comptes), Michel BACHELOT (Bourg des 
Comptes), Philippe RIUS (Goven), Jean-Pierre 
GOUGÉON (Goven), Michel LEPAGE (Guichen), Noëlle 
BAGOT (Guignen), Dominique AUBIN (Laillé), François 
LEMERLUS (Lassy), Dominique THÉZÉ (Saint Senoux) 

Pôle environnement durable  

Jean-Pierre Letournel , Président de la commission 
Environnement, Assainissement non collectif et 
Déchets 
Membres : Jean-Paul CRAMBERT (Baulon), Jean-Luc 
BEAULIEU (Bourg des Comptes), Christian 
LEPRÊTRE (Bourg des Comptes), Joseph 
RUFFAULT (Goven), Pascal CROSLARD (Goven), 
Didier LE DIAGON (Guichen), Jocelyne FLORI 
(Guignen), Michel PIQUET (Guignen), Jean-Jacques 
FLACH (Laillé), Émile BESNEUX (Lassy), Dominique 
THÉZÉ (Saint Senoux) 

Didier Le Chénéchal , Président de la commission 
Développement durable 
Membres : Stéphane DAVID (Baulon), Jean-Luc 
BEAULIEU (Bourg des Comptes), Christian LEPRÊTRE 
(Bourg des Comptes), Alain Christophe (Goven), Pascal 
CROSLARD (Goven), Anne-Élise CHÉRADAME 
(Guichen), Didier LE DIAGON (Guichen), Alain 
GAUTIER (Guichen), Élif RICAUD (Guichen), Jocelyne 
FLORI (Guichen), Michel PIQUET (Guignen), Jean-Paul 
VUICHARD (Laillé), Émile BESNEUX (Lassy), 
Frédérique GALIPOT (Saint Senoux) 



��������	
���
������
���� � �
����������������������������������������������
������������������������������������

Annexe 3 
Les compétences de l’ACSOR  (extraits)  

Les Communautés de Communes exercent les compétences que les conseils municipaux ont choisi de 
leur déléguer. Ces compétences, répondent à la notion « d'intérêt communautaire ». Cette notion permet 
une pleine application du « principe de subsidiarité » qui veut qu'un niveau d'administration confie à un 
autre niveau, la ou les compétences qu’elle juge opportun de mutualiser. 
En matière économique : 
·  Élaboration et mise en œuvre d’une charte de développement  
·  Promotion des possibilités de développement de l’ensemble des communes adhérentes et réalisation 

des études nécessaires. 
·  Apport auprès des communes qui le demandent d’une mission de conseil et d’accompagnement afin 

de favoriser la création ou l’accueil d’entreprises, l’implantation ou l’extension d’activités. 
·  Concours à la mise en place d’actions de développement économique et touristique, en partenariat 

avec les collectivités publiques et organismes œuvrant dans ce domaine, en lien avec le Pays des 
Vallons de Vilaine et Syndicat Mixte Touristique des Portes de Bretagne. 

·  Aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale 
ou touristique qui sont d’intérêt communautaire. 

Sont d’intérêt communautaire : la construction et la gestion de bâtiment-relais, l’installation de pépinières 
d’entreprises, les opérations de soutien au commerce et à l’artisanat, s’inscrivant dans des programmes 
de type ODESCA (Opération de Développement et de Structuration du Commerce et de l’Artisanat), lla 
participation aux structures soutenant les créateurs d’entreprises et œuvrant en faveur de l’emploi : Plate 
Forme d’Initiative Locale, Maison de l’Emploi, Agence Départementale de Développement Économique 
« IDEA 35 », Mission Locale, Association Intermédiaire « ACTION ». 
Nouvelles Technologies de l’Information :  
·  Développement d’actions d’informations et de sensibilisation en matière d’évolution des Nouvelles 

Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC). 
·  Adhésion au Syndicat Mixte de développement de services de technologies, d’information et de 

télécommunications dénommé « MEGALIS Bretagne ». 
En matière d’emploi : 
·  Gestion d’un Point Accueil Emploi 
·  Gestion d’un chantier d’insertion 
Développement touristique : 
·  Étude et réalisation d’aménagements touristiques et de loisirs des sites fluviaux, sur les axes de la 

Vilaine et du Canut. Ces aménagements devront constituer une offre touristique structurante et 
cohérente, entre les différents sites de l’ACSOR. 

En matière d’aménagement de l’espace : 
·  Élaboration d’un Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) et des schémas de secteur, délégué au 

Syndicat Mixte du Pays des Vallons de Vilaine. 
·  Consultation lors de l’élaboration ou de la révision des PLU communaux. 
Aménagement rural : 
·  Participation à la mise en valeur des communes par des opérations concertées telles que la 

rénovation du petit patrimoine bâti par le biais de l’intervention du chantier d’insertion de la 
Communauté de Communes et par le programme de plantations de haies bocagères. 

·  Participation à la mise en œuvre de contrats de développement : contrats de territoire et de Pays. 
Cadre social : 
·  Politique de coordination et de conseil auprès des communes dans le domaine social. L’ACSOR 

pourra apporter un soutien financier aux associations œuvrant sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes dans le domaine social. 

Cadre de l’habitat : 
·  Conduire une politique de logement social d’intérêt communautaire et œuvrer par des opérations 

d’intérêt communautaire, dans le domaine du logement des personnes défavorisées.  
·  Élaboration et mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat, dont les actions-phares seront les 
suivantes : 
o Apport d’une aide forfaitaire par logement de type PLUS, PLAI ou PSLA 
o Création de logements d’urgence 
o Aide au portage foncier des communes du canton de Guichen, dans le cadre du Programme 

Local de l’Habitat.  
o Intégration des principes de développement durable dans la production publique sociale. Ces 

principes devront suivre au moins un des critères suivants relevant des normes Haute Qualité 
Environnementale : choix intégré des procédés et produits de construction, gestion de 
l’énergie, gestion de l’eau, gestion des déchets d’activités, entretien et maintenance, confort 
acoustique. 

o Un Observatoire de l’Habitat 
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Aménagement et gestion de l’aire d’accueil et de passage destinée aux gens du voyage 
Domaine de l’environnement : 
·  Élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. Étude, réalisation d’une ou 

des déchèteries, recycleries à usage des particuliers, des commerçants et artisans ou industriels 
situés sur le territoire de la Communauté de Communes et uniquement pour des produits dits 
« déchets banals » et en assurer l’entretien et le fonctionnement. Ces actions sont déléguées au 
SMICTOM du NAR.  

·  Étude et réalisation de projets s’inscrivant dans le cadre des opérations retenues au titre du Contrat 
Eau Paysage Environnement. 

·  L’ACSOR pourra apporter un soutien financier aux associations œuvrant sur l’ensemble du territoire 
de la Communauté de Communes dans les domaines environnementaux. Sont d’intérêt 
communautaire les sentiers et circuits de randonnée situés sur le territoire communautaire et 
conformes aux critères suivants : inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR), accessibles à la pratique pédestre, équestre et VTT (sauf chemin de halage), 
intéressants au niveau de l’histoire, du patrimoine et de l’environnement, comportant des services 
touristiques minimum (tables de pique-nique, bancs, etc.) 

L’ACSOR interviendra sur ces circuits au niveau du balisage peinture (charte FFRP - AACIV), suivi du  
PDIPR et des conventions de passage, avec le Conseil Général, entretien pédestre et équestre local, 
gestion des points noirs sur les circuits pédestres et équestres, au niveau local, pour assurer la continuité 
des cheminements de la petite randonnée. 
·  Gestion d’un Service Public d’Assainissement Non Collectif : contrôle obligatoire des systèmes 

d’assainissement non collectif et mise en conformité des installations d’assainissement non collectif 
classées points noirs. 

Cadre des transports collectifs : 
·  Politique complémentaire à celle du Conseil Général, en ce qui concerne le transport à la demande, 

sur délégation du Conseil Général, dans le cadre des dispositions de la Loi d’Orientation du 
Transport Intérieur et limitée à des lignes intra-communautaires.  

Développement culturel : 
·  Contribution à l’éducation culturelle par la promotion des actions mises en place par l’école 

intercommunale de musique et au développement des activités musicales par le soutien de 
l’Association Musicale du Pays des Vallons de Vilaine.  

·  Soutien à la radio locale ayant une diffusion sur l’ensemble du territoire de la Communauté de 
Communes. 

·  Soutien à l’organisation de manifestations promotionnelles d’activités culturelles en direction de la 
jeunesse et de la pratique « amateur », dès lors qu’elles concernent des manifestations intéressant 
plusieurs communes ou associations locales du ressort de la Communauté de Communes et en 
complément d’une participation financière ou d’une mise à disposition gratuite de moyens logistiques 
des communes concernées. 

·  L’ACSOR pourra verser des fonds de concours aux communes pour l’aménagement de locaux 
spécifiques, mis à disposition de l’école de musique et contribuera au remboursement des frais 
occasionnés par la mise à disposition de ces locaux par les communes. L’ACSOR pourra apporter un 
soutien financier aux associations œuvrant sur l’ensemble du territoire de la Communauté de 
Communes dans le domaine culturel. 

Cadre sportif : 
·  Soutien financier et logistique : 
- à l’Office Cantonal d’Animation Sportive et aux associations sportives liées au fonctionnement des 
collèges, accueillant des enfants du territoire de la Communauté de Communes, 
- aux activités sportives liées au nautisme et à la promotion de la Vilaine, 
- aux manifestations sportives événementielles exceptionnelles (fréquentation, nature de la 
manifestation…) organisées par des associations locales sur le territoire dès lors qu’elles concernent des 
manifestations intéressant plusieurs communes ou associations locales du ressort de la Communauté de 
Communes et en complément d’une participation financière ou d’une mise à disposition gratuite de 
moyens logistiques des communes concernées. 
·  Acquisition et mise à disposition des communes de matériel spécifique, nécessaire à la maintenance 

ou l’entretien d’équipements sportifs. 
·  En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace communautaire, construction, 

aménagement et gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire. 
Sont reconnus d’intérêt communautaire : la salle de sports du COSEC et les équipements publics 
sportifs existants ou futurs répondant aux critères suivants : présenter un caractère unique, sans 
équivalence sur le territoire de la Communauté de Communes ou bénéficier d’un rayonnement 
communautaire ou extracommunautaire en termes de fréquentation 

Jeunesse : Mise en place et gestion d’un Point Information Jeunesse. L’ACSOR pourra apporter un 
soutien financier aux animations destinées aux jeunes, en partenariat avec les associations et 
fédérations œuvrant sur le territoire. 
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Annexe 4 
Les services de l’ACSOR  

L’équipe du siège 
Le personnel de l’ACSOR assure le fonctionnement de la Communauté de Communes. Il assure la 
partie administrative et technique.  
La Communauté de Communes est située au sein de la Maison Intercommunale : 12, rue Blaise 
Pascal - ZA La Lande Rose à Guichen.  
Les bureaux sont ouverts du lundi au vendredi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00.  

 

Thérèse JANITOR 
Directrice Générale des Services 

Tel : 02.99.57.03.80 
e-mail : therese.janitor.acsor@maison-intercommunale.org 

 

Martine CHEMINEL 
Assistante administrative 

Tel : 02.99.57.03.80            Fax : 02.99.57.37.10 
e-mail : accueil.acsor@maison-intercommunale.org 

 

Sandrine MERCEL 
Chargée de communication 

Tel : 02.99.57.03.80 
e-mail : communication.acsor@maison-intercommunale.org 

 

Maxime ROUSSELIN 
Technicien SPANC, Service technique Bâtiments et Zones d’activités 

Tel : 02.99.57.08.84 
e-mail : spanc.acsor@maison-intercommunale.org 

 

Jessica MOISAN 
Gestionnaire administrative et comptable 

Tel : 02.99.57.03.80 
e-mail : finances.acsor@maison-intercommunale.org 

 

L’école de musique �– 24 rue du commandant Charcot à Guichen  

Benoît JEAN  
Directeur de Musicole 
Tel : 02.99.57.36.97 
 e-mail : benoit.jean@musicole-
guichen.com 

Nicolas TIRMARCHE 
 Coordinateur pédagogique 
 Tel : 02.99.57.36.97 
 e-mail : nicolas.tirmarche@musicole-
guichen.com 

Chrystèle AILLERIE 
Assistante administrative 
 Tel : 02.99.57.36.97  Fax : 
02.99.57.02.05 
 e-mail : chrystele.aillerie@musicole-
guichen.com 

Cyrille FREI 
 Coordinateur technique  
 Tel : 02.99.57.36.97 
 e-mail : cyrille.frei@musicole-
guichen.com 
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Le Point Accueil Emploi �- 6 rue Luc Urbain à Guichen  

 

Isabelle LEBOURDAIS  
Animatrice 
 
Tel : 02.99.57.00.09 
e-mail : pae-guichen@wanadoo.fr 

 

Catherine POUSANOFF  
 Animatrice 

 Tel : 02.99.57.00.09 
 e-mail : pae-guichen@wanadoo.fr 

 

�Le Point Information Jeunesse �– Rue Arsène Thoumelin à Guichen 

 

Reunan GIRARD  
 Animateur 
 Tel : 02.99.52.08.91 
 e-mail : pijacsor@gmail.com 

 

L’entretien 

 
 
Marc MESSAGER  
 Agent des services techniques 

�

�
 

 
Le chantier d’insertion  

 Sabrina TOURNAILLE 
 
Responsable du chantier 
d’insertion 
Tel : 06.81.66.17.99 

 Martine CHEMINEL 
Accompagnatrice socio professionnelle du 
chantier d’insertion 
Tél : 02.99.57.03.80   Fax : 02.99.57.37.10 
e-mail : accueil.acsor@maison-
intercommunale.org 

 

L’aire d’accueil des gens du voyage �– Guichen�
 
Carole CHAUVOIS 
Gestionnaire de l’aire d’accueil des gens du voyage  
Tel : 06.86.25.07.43 

 

 
Solange PENIGUET 
En charge de l’entretien 
des bâtiments 

 

 

  Gérard DUROCHER   
  Agent polyvalent 



��������	
���
������
���� � �
����������������������������������������������
������������������������������������

Annexe 5 
Des contrats structurants : le contrat de Territoir e et le contrat de Pays 

Le contrat de Territoire 
Sa philosophie  

��� �    Le Conseil Général d’Ille et Vilaine, à travers la mise en œuvre de son projet stratégique, 
souhaite initier une nouvelle relation avec les communes, les communautés territoriales et les 
associations locales, basée sur le partenariat et la contractualisation. 

��� �   Le Conseil Général souhaite inscrire localement sa volonté d’agir en faveur du développement 
durable : allier un développement économique harmonieux, préserver les ressources et 
renforcer la cohésion sociale sur le territoire sont des éléments incontournables de l’action 
départementale. 

��� �    Le contrat de territoire participe de cette volonté de susciter les énergies et les coopérations 
autour de projets fédérateurs et solidaires, respectueux des besoins des générations 
présentes et futures. Il est l’occasion d’inscrire à l’échelle des espaces intercommunaux de 
nombreux projets de développement durable : qualité environnementale des aménagements, 
habitat écologique, bâtiments HQE, modes de transport raisonnés, qualité des parcs 
d’activités, actions d’entraide solidaires envers les générations. 

�  L’esprit de solidarité et une nouvelle gouvernance locale doivent éveiller des projets sur 
l’habitat, l’emploi, la lecture publique, la petite enfance, les actions éducatives, le 
développement culturel qui correspondent à de forts enjeux de la politique d’aménagement et 
de développement durable du territoire départemental. 

�  Le contrat de territoire constitue donc l’outil de rationalisation et de concertation d’une partie 
du dispositif de subvention départemental en faveur du développement local. En signant ce 
contrat, la communauté, entité de fédération des projets locaux et de concertation des acteurs 
territoriaux, devient un relais privilégié du Département. 

�  Pour autant, le contrat de territoire s’adresse à l’ensemble des acteurs locaux porteurs de 
projets de développement, notamment les communes et leurs groupements. Préalablement à 
sa signature, la Communauté est chargée d’organiser les modalités de la concertation à 
mener avec tous les acteurs de son territoire afin de relayer efficacement leurs besoins 
auprès du Département. 

Pour la période 2006-2010, il apportera le montant de subventions suivant aux projets communaux, 
intercommunaux et associatifs :  

Montant enveloppe Investissement % Fonctionnement % Total % 

Projets 
communautaires 
Contrat initial 

477 846.00 € 26 60 001.00 € 21 537 847.00 € 25 

Projets 
communautaires 
Nouveaux 

20 000.00 € 1   20 000.00 € 1 

Projets communaux 
Contrat initial 

1 018 512.51 € 55 66 007.00 € 24 1 084 519.51 € 51 

Projets communaux 
Nouveaux 

189 231.70 € 10    9 

Projets associatifs 100 840.50 € 6 152 300.00 € 55 253 140.50 € 12 

Reste à consommer  
(non affecté) 

39 500.00 € 2   39 500.00 € 2 

Total général 1 845 930.71 €  279 308.00 €  2 124 238.71 €  
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Le contrat de Pays 

�   Le contrat de pays est un projet stratégique signé entre le Pays et la Région Bretagne, pour la 
période 2006-2012. 

�  La Région soutient des projets qui se conforment à ses priorités et qui s’appuient sur la 
spécificité territoriale et locale. 

��� �  Le territoire du Pays des vallons de Vilaine a choisi l’expérimentation du développement 
durable. 

·  Expérimenter la mise en œuvre du développement durable : un projet de territoire en 
commun 

��� �  Notre territoire connaît une explosion démographique. Si nous souhaitons conserver la qualité 
de vie et de paysages, qui font la force de notre territoire, il est nécessaire de penser le 
développement autrement. La taille du pays est un atout pour mettre en œuvre des actions 
innovantes. 

��� �  Notre vocation : « expérimenter la mise en œuvre du développement durable dans l’accueil 
des populations et le développement des activités économiques » 

��� �  Ceci s’exprime à travers 4 thèmes :  

- inventer un urbanisme différent, durable et exemplaire 

- anticiper la demande en matière de services au public 

- soutenir l’adaptation de l’économie existante 

- soutenir par contrat une agriculture respectueuse de l’environnement 

 

Intitulé du projet Maître d’ouvrage Coût 
prévisionnel 

Contrat de 
Pays 

����	���	������
���	��	�
��
�����	
����
�������	��	 ������������
	����������	�
	������	

Aménagement d’un parc d’activités à Guichen Guichen / ACSOR  100 000.00 € 

Aménagement d’un parc d’activités industriel à Pléchâtel CCMVS  100 000.00 € 
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Écopôle de Guichen Asso. Culture Bio 600 000.00 € 120 000.00 € 
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Maison des Énergies au moulin du Ritoir (Lassy) ACSOR 430 000.00 € 86 000.00 € 

ZAC développement durable de la Gare Messac  138 000.00 € 

ZAC développement durable du Chemin Vert Laillé 140 000.00 € 138 000.00 € 
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Mise en place d’un système de transport à la demande ACSOR  120 000.00 € 
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Recyclerie de Bain de Bretagne Ent. d’insertion  
(à définir) 

 120 000.00 € 

Création d’un multi accueil intercommunal à Goven Goven 350 000.00 € 70 000.00 € 

Maison de soins à domicile Autonomie 
Services 352 270.00 € 97 176.00 € 

 


